
Les commissions
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Sport Scolaire Adapté

Tennis de table

Tir à l’arc 



Rôles des commissions sportives, du siège et comité directeur

- Etablir le calendrier annuel des rencontres régionales

- Organiser les stages et regroupements

- Soutenir les organisateurs de rencontres dans la discipline

- Etre garant du respect de l’application de la réglementation fédérale 

- Proposer les sélections régionales

- Travailler avec le comité régional de la discipline (ordinaire délégataire)

- Gérer le budget de la commission

- Diffuser les informations 

- Faire le lien avec les commissions activités motrices et sport scolaire adapté



COMITE REGIONAL

Commission Siège comité régional

Contacter les clubs et les CDs Diffusion du calendrier
national (juin année N-1)

Harmoniser les dates dans sa
discipline

Harmoniser les dates entre
toutes les discipline

Diffuser le calendrier

« Faire parvenir au Comité
directeur les éventuelles
modifications »

Etablir le calendrier annuel des rencontres régionales

…



COMITE REGIONAL

Commission Siège comité régional

Convoquer les participants Tenir la « page commission » à
jour des informations

Encadrer les stages

Réserver les installations

Programmation des stages

Information au Comité
directeur

Organiser les stages et regroupements



COMITE REGIONAL

Commission Siège comité régional

Conseiller au plan technique
les organisateurs

Conseiller aux plans logistique
et financier les organisateurs
(aide à la construction du
projet notamment financier…)

Encadrer les manifestations
(technique et arbitrage)

Donner des lots et
récompenses pour les
rencontres régionales

Recueille les résultats des
rencontres

Encadrer les manifestations
(aspects logistiques)

Soutenir les organisateurs de rencontres dans la discipline



COMITE REGIONAL

Commission Siège comité régional

Créer un cahier des charges
pour l’organisation des
championnats régionaux

Mise à disposition de la
réglementation sportive et
conseille les organisateurs

Déterminer les modalités de
sélection aux championnats
de France

Valider les sélections au
championnat de France

Vérifier la validité des
sélections au championnat de
France

Prendre connaissance de
l’organisation des épreuves

Recueille les résultats des
rencontres auprès des
commissions

Etre garant du respect de l’application 

de la réglementation fédérale 



COMITE REGIONAL

Commission Siège comité régional

Sélectionner les participants Engage les équipes

Relation avec les associations Participe au financement du
déplacement

Accompagner la sélection sur
le déplacement

Accompagner la sélection sur
le déplacement

Les sélections régionales



COMITE REGIONAL

Commission Siège comité régional

Organiser des rencontres
mixtes

Faire le lien avec le Comité
régional de la discipline
(conventionnement)

Encadrer les rencontres

Mettre en œuvre les
formations spécifiques (AQSA
Module 2 et 3)

Mettre en œuvre les
formations générales (AQSA
Module 1)

Travailler avec le comité régional de la discipline (ordinaire délégataire)



COMITE REGIONAL

Commission Siège comité régional

Etablir un budget prévisionnel
annuel (Juin saison N-1)

Aide à l’élaboration du budget

Faire établir des devis (3)
Transmettre les devis et
factures au comité directeur

Comité directeur valide le
budget prévisionnel

Faire un bilan budgétaire Comité directeur fait les
commandes

Définir les coûts des
inscriptions au championnat
régional

Payer les factures

Gérer le budget de la commission



COMITE REGIONAL

Commission Siège comité régional

Récupère les informations
auprès des organisateurs et
transmet au siège du comité
régional (environ un mois
avant)

Sur les championnats

Sur les rencontres

Sur les journées
promotionnelles

Sur les formations

Diffuser les informations



COMITE REGIONAL

Commission Siège comité régional

Elaborer des contenus
pédagogiques

Un professionnel du CRSA ou
du CDSA par commission

Relation entre les commissions:

Activités Motrices /Sport Scolaire Adapté  et  les autres commissions.

Un représentant de chaque commission doit siéger en 

commission activités motrices et en commission Sport 

Scolaire Adapté.


